
 

 

       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil vingt quatre, le quatorze juin  à 18 heures 30, 
• en exercice : 10                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      08                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :         09                               sous la présidence de PESCE André,  Maire de la Commune. 

 

Date de convocation : 07/06/2024 
 

Présents : Mrs PESCE A., PELLEGRIN J., HONNORAT J., DROGOUL- SPANU D., FAY  E.P.  
et Mmes ALBANO N., BERAUD M., BONNETTY M.  
Absents excusés : Mme OBRADOS A. qui a donné procuration à Mme BONNETTY M. et Mr JACOMET M. 
            

Objet: sécurisation de la place et de ses abords 
-demande de financement dans le cadre des Amendes de Police- 

 

Monsieur le Maire évoque le problème de la sécurité sur la place, qui a déjà connu de nombreux 
échanges, notamment par rapport aux véhicules qui traversent la commune à une forte vitesse et qui 
s’engagent par mégarde sur l’avenue de la gare au lieu de rester sur la RD 908 au risque d’accrocher 
un piéton ou enfant en vélo ou poussette. 
 
Pour ce faire, un devis de matérialisation au sol est proposé qui s’élève à 2 756.04€ HT et pour lequel 
Monsieur le Maire souhaite solliciter le Département pour un financement à 50% dans le cadre des 
Amendes de Police soient 1 378.02€ = 1 380€ (arrondis). 

 
L’Assemblée Délibérante engage une nouvelle discussion sur ce sujet et est favorable à 
l’unanimité des membres présents à cette solution pouvant pérenniser la sécurité des piétons 
et véhicules sur la place et l’avenue de la gare ainsi qu’à la demande de financement proposée 
par Monsieur le Maire qui se voit conféré tous pouvoirs pour engager ce projet, déposer la 
demande de subvention en ligne et signer tous documents qu’ils seraient nécessaires. 
 
 

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus    
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